
australie & nouvelle-zélande / conditions particulières de vente 

Les voyages créés sous les marques AUSTRALIE TOURS, 
AUSTRALE TOURS,NOUVELLE ZELANDE TOURS, 
ALMA LATINA, ILES DE REVES par la société EAST 
WEST TRAVEL (licence IM 075 100 209) sont vendus 
exclusivement par des professionnels titulaires d’une 
licence délivrée par la Préfecture ou d’une immatriculation 
délivrée par ATOUT FRANCE. Nos Conditions Géné-
rales et Particulières de Vente sont portées à la connais-
sance du client par l’agence vendeur, avant la signature du 
contrat de voyage et constituent une partie de l’informa-
tion préalable visée à l’article R.211-4 du Code du Tou-
risme. Cette information peut être modifiée quant au prix, 
aux conditions d’annulation, aux conditions de transport 
et au déroulement du séjour et de l’hébergement et le 
client en sera informé avant sa signature.
En signant son contrat de voyage, le client reconnaît 
expressément avoir pris connaissance des présentes 
Conditions ainsi que des descriptifs plus spécifiques du 
voyage choisi en brochure.

CONDITIONS PARTICULIÈRES
• Prix
Les prix indiqués ont été établis sur la base des conditions 
économiques existant au moment de la création de notre 
brochure et toute modification des tarifs de nos prestataires 
et des parités monétaires peut entraîner leur modification. 
Les prix peuvent varier jusqu’à 30 jours avant le départ.
Révision de nos prix : toute modification des taux de 
change, des tarifs des transporteurs ou des taxes obliga-
toires peut entraîner le réajustement des prix publiés. La 
révision des tarifs, à la baisse ou à la hausse, sera appliquée 
par l’agence vendeur à partir d’une variation supérieure 
à 3% du prix total du forfait, et jusqu’à 30 jours avant 
le départ en cas de hausse, dont le client sera informé 
par selon les modalités rappelées aux articles R. 211-9 
de nos Conditions Générales de Vente. La variation sera 
répercutée sur l’intégralité de la partie du prix concernée 
(achat de prestations en devise, transport).
A la date des présentes conditions, les taux de change 
retenus sont les suivants :
- 1 USD = 0,75 €
- 1 AUD = 0.71 €
- 1 NZD = 0.57 €
Nos prix sont libellés TTC et en EUROS. Chaque tableau 
de prix indique les prestations et le service inclus dans 
le forfait.
Nos prix ne comprennent pas : les frais de délivrance des 
passeports, des certificats de vaccination, des visas (sauf 
mention) les frais de repas en transit lors de la correspon-
dance entre deux vols ou deux moyens de transport de 
tous types, les frais de portage, les boissons, les pourboires, 
les dépenses exceptionnelles résultant d’événements for-
tuits : grèves, conditions atmosphériques, etc.). Les assu-
rances annulation, rapatriement, remboursement des frais 
médicaux etc.
Nos prix varient selon la période de réalisation du voyage 
et parfois selon le nombre de participants. Ils sont calcu-
lés sur la base des accords passés avec nos fournisseurs 
et prennent en compte les frais perçus par les différents 
intervenants. Étant acceptés librement par le client qui 
reconnaît en avoir pris connaissance lors de la réservation, 
aucune contestation ne pourra être admise à son retour.
Les tarifs définitifs en fonction du nombre de participants 
sont établis 21 jours avant le départ.

• Inscriptions
L’inscription au voyage n’est considérée comme définitive 
qu’après versement d’un acompte de 25 % du montant 
total du voyage et sous réserve des précisions suivantes :
- moins d’un mois avant le départ : paiement de la totalité 
du montant du voyage.
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- Le non-paiement du solde 35 jours avant le départ nous 
autorise à mettre les passagers intéressés en liste d’attente. 
- Le solde du voyage doit être réglé par le client, sans 
rappel de notre part, directement auprès de l’agence où 
l’inscription a été effectuée.
Pour les mineurs, la présence des parents est obligatoire 
lors de l’inscription pour les voyages à l’Étranger.
Une inscription à un forfait sans transport entraînera un 
supplément de 46 € de frais de dossier par personne.
Les dossiers de voyage sont remis avant le départ à 
l’agence vendeur ou au client. À compter de cette remise, 
la garde juridique de ces documents (billets, vouchers) 
incombe au client ou à son agence.
Groupe Individuels Regroupés : certains de nos forfaits 
sont conçus pour permettre le regroupement d’inscrip-
tions individuelles, selon un nombre minimum de parti-
cipants avant la conclusion du contrat et qui peut différer 
selon les produits. Conformément aux articles R 211 – 4 – 
7 et R 211 – 6 du Code du Tourisme, le départ du groupe 
n’est pas garanti et EAST WEST TRAVEL peut annuler 
le départ au plus tard 30 jours avant. Les participants 
concernés pourront soit être remboursés sans frais soit 
choisir un autre séjour sur lequel leur acompte se repor-
tera ; dans ce dernier cas, un nouveau contrat sera signé.

• Annulations
Toute annulation ne pourra être prise en considération 
que si elle est effectuée par lettre recommandée adressée 
à l’agence vendeur.
Les frais de réservation de 46 € par personne et les 
primes d’assurances souscrites lors de la réservation ne 
sont pas remboursables.
L’annulation entraîne également les frais suivants :
- plus de 30 jours avant le départ : 190 € de frais de dos-
sier par personne.
- 100% dès la réservation pour les forfaits à la carte ainsi 
que dans les cas suivants : les lodges des parcs nationaux 
et quelques guest-houses, événements spéciaux tels que 
: réveillon, manifestations sportives, galas ; croisières, loca-
tions de bateaux, d’avions, de tous véhicules autres que 
des voitures de tourisme, de  ressources humaines, de 
matériel de camping, de matériels électroniques, méca-
niques etc.
- Entre 30 et 15 jours avant le départ : 50 % du montant 
du voyage, avec un minimum de perception de 100 € par 
personne ;
- Entre 14 et 8 jours avant le départ : 75 % du montant 
du voyage, avec un minimum de perception de 115 € par 
personne ;
- À moins de 8 jours avant le départ : 100 % du montant 
du voyage.

ATTENTION : dans le cadre d’un vol sec, les frais d’an-
nulation sont différents de ceux mentionnés ci-dessus, 
chaque compagnie aérienne appliquant des frais différents. 
Dans le cas d’un voyage « charter », la totalité des sommes 
versées sera retenue quelle que soit la date d’annulation.
Les billets « retour » non utilisés ne seront en aucun cas 
remboursés.
La non présentation du voyageur au moment du départ 
est considérée comme une annulation de fait, quelle que 
soit la raison de la non présentation (retard, grève, mau-
vaises conditions météorologiques, accident, etc.).

• Modifications du participant
Toute modification de la date d’aller ou de retour, ainsi 
que des conditions de voyage sur place intervenant de la 
part du voyageur est considérée comme une annulation 
de la totalité du voyage.
Toute prestation non utilisée sur place ne pourra être 
remboursée.

• Modification d’un circuit organisé
Nous nous réservons le droit de modifier l’agencement 
d’un circuit organisé, de substituer un moyen de transport 
à un autre, si les circonstances l’exigent.
Ces modifications sont faites néanmoins dans l’intérêt et 
avec l’accord des participants. 

• Responsabilités
Toutes les mentions relatives aux prix, itinéraires, horaires, 
formalités administratives ou sanitaires, figurant dans notre 
brochure ne sont fournies qu’à titre purement indicatif et 
ne peuvent constituer un engagement de notre part.
Les prestations conservent à l’égard des voyageurs les res-
ponsabilités propres à leurs activités aux termes des statuts 
qui les régissent : tous les prix, horaires, itinéraires peuvent 
être modifiés, sans avis préalable (voir paragraphe précédent).

• Documents de voyage
Les participants ressortissants français ou membres de 
l’Union européenne ou  de l’Espace économique Euro-
péen sont tenus d’être en possession des divers docu-
ments de voyage requis par les autorités des pays où ils 
se rendent ou dont ils reviennent ainsi que des pays par 
lesquels ils transitent, selon les informations qui leur ont 
été dispensées avant leur départ par l’agence vendeur.
En aucun cas, nous ne pouvons supporter les frais sup-
plémentaires qui résulteraient de la non présentation des 
documents aux autorités des pays concernés.

• Transport aérien
La responsabilité des compagnies aériennes, de leurs 
représentants et agents est  limitée exclusivement en cas 
de dommages, plaintes et réclamations de toute nature, au 
transport aérien des passagers et de leurs bagages selon 
les conditions de transport et les conventions internatio-
nales applicables. Le billet de passage est le seul contrat 
entre la compagnie et son passager.
Nous ne pouvons être tenus pour responsables des 
modifications d’horaires ou d’itinéraires, de type d’appa-
reil, de compagnies aériennes (dans le cadre d’un partage 
de code), des changements d’aéroport provoqués par 
des événements extérieurs (grèves, guerre, incidents tech-
niques, surcharges, intempéries etc.) que dans les condi-
tions prévues par le Code du Tourisme et les conventions 
internationales applicables.
Transport seul : en cas d’achat de billetterie aérienne hors 
prestations touristiques complémentaires, et conformé-
ment aux articles L211-7 et L211-17 du Code du tou-
risme, les dispositions des articles R211-3 à R211-11 du 
Code du tourisme reproduits dans les Conditions Géné-
rales de Vente ci-après, ne sont pas applicables pour les 
opérations de réservation ou de vente des titres de trans-
port n’entrant pas dans le cadre d’un forfait touristique.

• Assurance complémentaire
Il est fortement conseillé de souscrire, lors de votre ins-
cription, une assurance complémentaire couvrant les 
risques d’annulation, les frais de rapatriement, d’hospita-
lisation et de frais médicaux.
Pour certains voyages, cette assurance est obligatoire. Une 
police détaillée vous sera remise lors de votre inscription. 
Nous vous prions de la lire attentivement, elle comporte 
un certain nombre de clauses restrictives.

• Réclamations et remboursements
Toute prestation non utilisée n’est pas remboursable.
Pour toute réclamation, il est obligatoire de joindre un justi-
ficatif tamponné et signé qui vous sera remis par le presta-
taire ou par notre correspondant local. Sans ce ou ces justi-
ficatifs, l’instruction de la demande pourra être plus difficile.
Celles-ci doivent nous parvenir par tout moyen permet-
tant d’en accuser réception, adressée à votre agence d’ins-
cription à l’attention de M. Le Directeur.
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